
L'employeur doit-il fournir des outils permettant la déconnexion ?

Réponse courte

L'employeur a l'obligation légale de mettre en place un régime assurant le respect du droit à la déconnexion (Article

L.312-9). Ce régime peut inclure, le cas échéant, des mesures techniques et des outils de déconnexion, mais il

n'existe pas d'obligation systématique de fournir des outils spécifiques.

L'obligation porte sur la définition d'un régime adapté à la situation particulière de l'entreprise, qui doit couvrir les

modalités pratiques, les mesures de sensibilisation et formation, et les compensations en cas de dérogations

exceptionnelles. La fourniture d'outils techniques n'est donc qu'une option parmi d'autres mesures

organisationnelles.

Dans les entreprises de moins de 150 salariés, le régime est défini après information et consultation de la

délégation du personnel. Dans celles de 150 salariés ou plus, la décision doit être prise d'un commun accord

entre l'employeur et la délégation (Article L.414-9).

Le non-respect de cette obligation expose l'employeur à une amende administrative de 251 à 25.000 euros (Article

L.312-10). L'accent est mis sur l'effectivité du droit à la déconnexion plutôt que sur la fourniture d'équipements

spécifiques.

Définition

Le régime de déconnexion désigne l'ensemble des dispositions organisationnelles, techniques et pratiques

mises en place par l'employeur pour garantir le respect effectif du droit à la déconnexion en dehors du temps de

travail. Ce régime doit être adapté à la situation particulière de l'entreprise ou du secteur et peut être défini par

convention collective, accord subordonné ou au niveau de l'entreprise (Article L.312-9).

Les mesures techniques de déconnexion constituent une composante optionnelle de ce régime ("le cas

échéant" selon l'article L.312-9). Elles peuvent inclure des dispositifs logiciels, applications de gestion du temps

numérique, filtres de notifications, systèmes de déconnexion automatique ou équipements permettant de séparer

vie professionnelle et vie privée. Leur mise en place dépend des besoins identifiés et des risques spécifiques liés

à l'usage des outils numériques dans l'entreprise.

Questions fréquentes

L'employeur est-il obligé de fournir des outils techniques pour garantir le droit à la déconnexion ?

Non, l'employeur n'a pas d'obligation systématique de fournir des outils techniques spécifiques. L'obligation légale porte sur la mise en
place d'un régime de déconnexion adapté à l'entreprise. Les mesures techniques ne sont qu'une option parmi d'autres mesures
organisationnelles ("le cas échéant" selon l'article L.312-9).
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Que doit contenir obligatoirement le régime de déconnexion ?

Le régime doit obligatoirement inclure les modalités pratiques de déconnexion, les mesures de sensibilisation et de formation des salariés
et managers, et les modalités de compensation en cas de dérogations exceptionnelles. Il doit être formalisé par écrit dans une politique
d'entreprise, convention collective ou accord subordonné.

Quelles sont les sanctions en cas de non-respect de l'obligation de déconnexion ?

Le non-respect de l'obligation de mettre en place un régime de déconnexion expose l'employeur à une amende administrative de 251 à
25.000 euros selon l'article L.312-10. L'accent est mis sur l'effectivité du droit à la déconnexion plutôt que sur des équipements
spécifiques.

Qui peut décider de la mise en place du régime de déconnexion dans l'entreprise ?

Dans les entreprises de moins de 150 salariés, la décision se prend après information et consultation de la délégation du personnel. Dans
les entreprises de 150 salariés ou plus, elle doit être prise d'un commun accord entre l'employeur et la délégation du personnel.

Conditions d’exercice

La mise en place du régime de déconnexion doit respecter des modalités différentes selon la taille de l'entreprise et

peut inclure diverses mesures organisationnelles et techniques.

Taille d'entreprise Modalité de décision Base légale

Moins de 150

salariés
Information et consultation de la délégation du personnel Article L.414-3(7)

150 salariés ou plus
Décision d'un commun accord entre employeur et

délégation

Articles L.414-9(9) et L.414-

10

Le régime de déconnexion doit être défini par convention collective ou accord subordonné. En l'absence de tels

accords, il est défini au niveau de l'entreprise dans le respect des compétences de la délégation du personnel.

Le contenu obligatoire du régime inclut : les modalités pratiques de déconnexion, les mesures de sensibilisation et de

formation des salariés et managers, et les modalités de compensation en cas de dérogations exceptionnelles. Les

mesures techniques (outils de déconnexion) ne sont mentionnées que comme option ("le cas échéant") et ne

constituent pas une obligation systématique.

Tout régime mis en place doit respecter le principe d'égalité de traitement entre tous les salariés (Titre V, Article

L.251-1 et suivants) et garantir le respect des dispositions légales en matière de temps de travail.

Modalités pratiques

La mise en œuvre du régime de déconnexion nécessite une approche structurée adaptée aux spécificités de

l'entreprise.

L'employeur doit d'abord évaluer les besoins en analysant les pratiques d'utilisation des outils numériques, les

risques identifiés et les attentes des salariés. Cette évaluation permet de déterminer si des mesures techniques sont

nécessaires ou si des mesures organisationnelles suffisent.
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La consultation de la délégation du personnel est obligatoire selon les articles L.414-3(7) ou L.414-9(9) selon la

taille de l'entreprise. Cette consultation doit porter sur le contenu du régime envisagé, incluant les mesures pratiques,

la sensibilisation, la formation et les compensations.

Le régime doit être formalisé par écrit dans une politique d'entreprise, une convention collective ou un accord

subordonné. Ce document précise les modalités concrètes : plages horaires de déconnexion, gestion des urgences

exceptionnelles, modalités de compensation, et éventuellement les outils techniques mis à disposition.

Des actions de sensibilisation et formation doivent être déployées auprès des salariés et des managers pour

garantir l'application effective du régime. Un suivi périodique permet d'évaluer l'efficacité des mesures et de les

ajuster si nécessaire.

Pratiques et recommandations

Pour garantir l'effectivité du droit à la déconnexion, il est recommandé d'adopter une approche progressive et

participative qui privilégie d'abord les mesures organisationnelles avant d'envisager des solutions techniques.

L'employeur devrait commencer par des mesures organisationnelles simples et efficaces : définir des plages

horaires de travail claires, établir une charte d'utilisation des outils numériques, sensibiliser les managers à

l'exemplarité, et formaliser les règles de communication en dehors des heures de travail. Ces mesures sont souvent

plus efficaces que des outils techniques.

Si l'analyse des risques révèle des difficultés persistantes malgré les mesures organisationnelles, l'employeur peut

alors évaluer l'opportunité d'outils techniques. Le choix d'outils doit être proportionné aux besoins réels et accepté

par les salariés concernés. Toute mise à disposition d'outils doit respecter le RGPD et garantir l'égalité de traitement.

Il est essentiel d'impliquer la délégation du personnel dès la conception du régime pour garantir son acceptabilité

et son efficacité. Le dialogue social permet d'identifier les solutions les mieux adaptées à la culture et aux contraintes

de l'entreprise.

L'employeur doit évaluer régulièrement l'effectivité du régime mis en place à travers des indicateurs concrets :

respect des plages de déconnexion, diminution des sollicitations hors horaires, satisfaction des salariés, et ajuster les

mesures en conséquence.
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Cadre juridique

Référence Objet

Article L.312-9
Obligation de définir un régime de déconnexion adapté incluant, le cas échéant, des

mesures techniques

Article L.312-10 Sanction administrative de 251 à 25.000 euros en cas de non-respect

Article L.414-3(7)
Obligation d'information et consultation de la délégation du personnel sur le régime de

déconnexion

Article L.414-9(9) Décision d'un commun accord dans les entreprises de 150 salariés ou plus

Titre V (Art. L.251-1 et

suivants)
Principe général d'égalité de traitement et de non-discrimination

Article L.312-7
Consultation et participation des salariés en matière de protection de la santé et de la

sécurité

Article L.162-12(6)(7)
Principe de faveur - possibilité de prévoir des dispositions plus favorables dans les

conventions collectives

L'obligation légale porte sur la mise en place d'un régime de déconnexion, pas sur la fourniture d'outils spécifiques. L'employeur doit

privilégier une approche globale combinant mesures organisationnelles, sensibilisation et, si nécessaire, solutions techniques

proportionnées.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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